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Participation du public aux décisions des 

autorités de l’Etat ayant 
une incidence sur l’environnement 

 
Note de présentation 

 
Courriel : contact@comite-peches-normandie.fr  
 
Note de présentation relative au projet de la délibération n°2025/C-CSJ-OCL-.. Portant création 
de la licence de pêche COQUILLE SAINT-JACQUES Gisement OUEST COTENTIN LARGE 
 
En application de l’article 7 de la Charte de l’environnement et de l’article L 123-19-1 du code de 
l’environnement, les projets émanant du CRPMEM de Normandie doivent être soumis à la 
consultation du public pendant 21 jours. 
 
Contexte : Suite au Brexit, l’exploitation de la coquille Saint-Jacques sur l’Ouest Cotentin a été 
réorganisée. Cela a notamment donné lieu à la création du gisement coquille Saint-Jacques Ouest 
Cotentin Large.  
L’accès à ce gisement est soumis à la détention de la licence régionale correspondante. L’attribution 
des licences a été effectuée selon l’antériorité des producteurs dans la zone. L’ensemble des navires 
ont ainsi pu fournir des antériorités correspondantes. L’ensemble des licences aux navires éligibles 
ayant été délivrées, il s’agit d’entériner les contingents établis. 
 
Objectif : Acter les contingents établis pour le gisement de coquille Saint-Jacques Ouest Cotentin 
Large afin d’encadrer durablement l’exploitation de la ressource dans ce secteur.   
La délibération création est ainsi complétée par l’article 2 :  
« Le contingent maximal de licences est fixé à 65 considérant les antériorités des couples 
navires/producteurs. Ce contingent global est réparti ainsi :  

• 36 licences attribuées à des armateurs dont le navire est immatriculé en Normandie, 
• 29 licences attribuées à des armateurs dont le navire est immatriculé en Bretagne »  

•  

 

 
Le projet est consultable : 

• Par voie électronique à l’adresse suivant : contact@comite-peches-normandie.fr  

• Sur place en version imprimé par demande auprès des services du CRPMEM de 
Normandie. 

 
Les observations du public doivent être envoyées à l’adresse courriel suivante : 
contact@comite-peches-normandie.fr  
 
La consultation est ouverte du 24 février 2025 inclus au 20 mars 2025 inclus inclus. 
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